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Tableau 29-6 Débits et coefficients de pression indiqués par les fabricants 
pour les fuites des équipements pneumatiques à échappement élevé, des 
équipements pneumatiques à échappement intermittent (échappement 
élevé), des régulateurs de niveau, des régulateurs de pression et des 
pompes ainsi que des équipements équivalents 
 
(QC.29.3.1, QC.29.3.2) 
 
Type 
d'équipements 

Débit 
moyen du 
gaz 
échappé  
(m3 par 
heure) 

Coefficient de pression  
(m3 par heure, par kilopascal) 

Équipements 
équivalents 

Équipement 
pneumatique à 
échappement 
élevé 

0,2605 0,0012 - 

Équipement 
pneumatique à 
échappement 
intermittent 
(échappement 
élevé) 

0,2476 0,0012 - 

Régulateur de pression  
Fisher 4150  0,4209 0,0019 4150K, 

4150R, 4160, 
CVS 4150 

Fisher C1  0,0649 - - 
Fisher 4660  0,0151 0,0003 4660A 
Régulateur de niveau 
Fisher 2500  0,3967 0,0011 2500S, 2503, 

L3 
Fisher 2680  0,2679 0,0014 2680A 
Fisher 2900  0,1447 - 2900A, 2901, 

2901A 
Fisher L2  0,2641 0,0012 - 
Murphy 
LS1200  

0,2619 0,0012 LS1100, 
LS1200N, 
LS1200DVO 

Norriseal 1001  0,1868 - 1001A, 
1001XL 

SOR 1530  0,0531 - - 
Positionneur 
Fisher 
Fieldvue 
DVC6000 

0,2649 0,0011 6030, 6020, 
6010 

Régulateur de température 
Kimray HT-12 0,0351 - - 
Capteur 
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Fairchild 
TXI7800  

0,1543 0,0009 TXI7850 

Fisher 546  0,3547 0,0017 546S 
Fisher i2P-100 0,2157 0,0009 - 
Pompes 
  Coefficient de 

pression 
d’alimentation 
m3 par heure, 
par kilopascal

Coefficient 
de 
pression 
d’injection 
m3 par 
heure, par 
kilopascal 

Nombre 
de 
coups 
par 
minute 

 

Generic Piston 
Pump  

0,5917  0,00202 0,000059 0,0167 -  

Generic 
Diaphragm 
Pump  

1,0542  0,0005 0,000027 0,0091 -  

Morgan 
HD312  

1,1292  0,00418 0,000034 0,0073 HD312-3K, 
HD312-5K  

Texsteam 
5100  

0,9670  0,0003 0,000034 0,0207 5100LP, 
5100H  

Williams P125  0,4098  0,00019 0,000024 0,0076 -  
Williams P250  0,8022  0,00096 0,000042 0,0079 -  
Williams P500  0,6969  0,00224 0,000031 0,0046 -  
 

»; 

5° dans le protocole QC.30 : 
 

a) par la suppression, dans le deuxième alinéa de QC.30.1, de « dont il 
est le propriétaire »; 
 

b) dans QC.30.4 : 
 

i. par le remplacement du deuxième alinéa de QC.30.4 par l’alinéa 
suivant : 

 
« L’émetteur qui exploite une entreprise qui distribue des carburants et 
des combustibles doit mesurer leur quantité aux points suivants, selon 
le type d’activité effectuée : 
 
1° dans le cas des activités visées aux paragraphes 1, 1.1 et 2 du 
deuxième alinéa de QC.30.1, au point primaire de distribution ou, le cas 
échéant, de consommation ou, si ce n’est pas possible de prendre une 
telle mesure, il doit obtenir les quantités du fournisseur; 

  




